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(57) Dispositif de bridage d’un garde-corps amovible
sécurisé sur un marchepied d’un wagon d’un véhicule
de transport ferroviaire comprenant une palette horizon-
tale reliée audit wagon par un bras support (34). Le dis-
positif de bridage comprend : une armature (210) équi-
pée de moyens de fixation audit garde-corps amovible ;
un mors fixe (220) porté par ladite armature et destiné à
venir en appui contre le bras support ; un mors mobile

(230) par rapport au mors fixe et destiné à venir en appui
contre le bras support dudit marchepied ; des moyens
de déplacement dudit mors mobile par rapport audit mors
fixe pour assurer un serrage dudit bras support ; des
moyens de contrôle visuel d’un niveau de serrage pré-
déterminé dudit support dudit marchepied par lesdits
mors fixe et mobile.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif de bridage
d’un garde-corps amovible sécurisé sur un marchepied
d’un wagon d’un véhicule de transport ferroviaire. L’in-
vention s’étend également à un garde-corps amovible
sécurisé équipé d’un dispositif de bridage permettant de
fixer le garde-corps sur un marchepied d’un wagon d’un
véhicule de transport ferroviaire.

Arrière-plan technologique

[0002] Un véhicule de transport ferroviaire, tel qu’un
train de marchandises, doit parfois effectuer une
manœuvre, dit de refoulement, qui vise à faire reculer le
train sur une distance limitée. Ces manœuvres sont né-
cessaires par exemple pour les dessertes terminales
et/ou pour les manœuvres de triage/relais.
[0003] Une manœuvre de refoulement est délicate
dans la mesure où le conducteur du train opère à l’aveu-
gle. Pour permettre cette manœuvre, le conducteur du
train est assisté par un agent, dit agent de manœuvre,
qui se positionne au voisinage de l’arrière du train et com-
munique avec le conducteur par liaison radio ou signaux
de manœuvre.
[0004] Lorsque les pistes (ou quais) qui bordent la voie
sur laquelle s’effectue la manœuvre sont praticables,
l’opérateur de manœuvre peut stationner sur ces pistes
à distance du dernier wagon et communiquer avec le
conducteur. En revanche, lorsque les pistes ne sont pra-
ticables ou inexistantes, l’agent de manœuvre a tendan-
ce à stationner sur le marchepied du wagon arrière, en
dépit des interdictions réglementaires, ce qui pose des
problèmes de sa propre sécurité. En particulier, le train
étant en mouvement, l’agent de manœuvre est exposé
à un risque de chute lorsqu’il stationne sur un marchepied
sans dispositif de sécurité adapté.
[0005] Une solution à ce problème de sécurité a été
proposée dans le document DE8127634 qui consiste à
augmenter la surface des marchepieds classiques des
wagons de marchandise par adjonction des marche-
pieds de manœuvre portant des garde-corps qui définis-
sent un espace sécurisé pour l’opérateur de manœuvre.
Ces marchepieds sont fixés sur le tampon du wagon par
des moyens de vissage à l’aplomb des marchepieds
classiques augmentant la surface utile pour les pieds de
l’opérateur.
[0006] L’un des inconvénients de cette solution réside
dans la faible ergonomie des moyens de fixation mis en
œuvre, rendant de ce fait le marchepied de manœuvre
difficilement amovible. Une fois monté sur le wagon, les
opérations de démontage sont telles que le marchepied
peut être laissé à demeure sur le wagon.
[0007] Un autre inconvénient réside dans le temps né-
cessaire pour monter le marchepied de manœuvre sur
le wagon, ce qui ralentit les manœuvres de refoulement

notamment.
[0008] Un autre inconvénient réside aussi dans les
contraintes nécessaires pour assurer ce montage (vis-
sage, boulonnage, etc.) et dans l’absence d’information
relative au bon montage du marchepied de manœuvre.
En d’autres termes, un opérateur en charge du montage
de ce marchepied ne dispose d’aucun moyen lui permet-
tant de garantir que la fixation est suffisante et donc d’as-
surer la sécurité de l’opérateur de manœuvre.
[0009] Les inventeurs ont cherché à proposer une so-
lution alternative pour assurer la sécurité des opérateurs
de manœuvre pendant les manœuvres de refoulement
notamment et qui puisse équiper un wagon d’un véhicule
de transport ferroviaire, sans difficultés, et sans néces-
siter le remplacement des marchepieds classiques.

Objectifs de l’invention

[0010] L’invention vise à fournir un dispositif de bridage
d’un garde-corps amovible sécurisé sur un marchepied
d’un wagon d’un véhicule de transport ferroviaire, en par-
ticulier de marchandises.
[0011] L’invention vise également à fournir, dans au
moins un mode de réalisation de l’invention, un dispositif
de bridage qui puisse être monté sur un marchepied clas-
sique sans difficultés particulières.
[0012] L’invention vise également à fournir, dans au
moins un mode de réalisation de l’invention, un dispositif
de bridage qui puisse être monté sur un marchepied clas-
sique sans outils spécifiques.
[0013] L’invention vise également à fournir, dans au
moins un mode de réalisation de l’invention, un dispositif
de bridage qui puisse être monté rapidement sur un mar-
chepied d’un wagon d’un véhicule de transport ferroviai-
re, en particulier de marchandises.
[0014] L’invention vise également à fournir, dans au
moins un mode de réalisation de l’invention, un dispositif
de bridage qui permette à l’opérateur de s’assurer de
bon montage de ce dernier sur le marchepied du wagon,
en particulier par une indication visuelle du serrage.
[0015] L’invention vise aussi à fournir un garde-corps
amovible sécurisé équipé d’un dispositif de bridage selon
l’invention.
[0016] L’invention vise également à fournir, dans au
moins un mode de réalisation, un garde-corps amovible
sécurisé facilement transportable par un opérateur, et
notamment pliable.

Exposé de l’invention

[0017] Pour ce faire, l’invention concerne un dispositif
de bridage d’un garde-corps amovible sécurisé sur un
marchepied d’un wagon d’un véhicule de transport fer-
roviaire comprenant une palette horizontale reliée audit
wagon par un bras support présentant deux faces oppo-
sées sensiblement verticales.
[0018] Le dispositif de bridage selon l’invention est ca-
ractérisé en ce qu’il comprend :

1 2 



EP 3 945 003 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- une armature équipée de moyens de fixation audit
garde-corps amovible,

- un mors fixe porté par ladite armature et destiné à
venir en appui contre une première face desdites
deux faces opposées du bras support dudit marche-
pied,

- un mors mobile par rapport au mors fixe et destiné
à venir en appui contre une seconde face desdites
deux faces opposées dudit bras support dudit mar-
chepied,

- des moyens de déplacement dudit mors mobile par
rapport audit mors fixe selon une direction, dite di-
rection longitudinale, et configurés pour assurer un
serrage dudit bras support entre lesdits mors fixe et
mobile,

- des moyens de contrôle visuel d’un niveau de ser-
rage prédéterminé dudit support dudit marchepied
par lesdits mors fixe et mobile.

[0019] L’invention vise donc un dispositif qui permet
de brider un garde-corps sur un marchepied d’un véhi-
cule de transport, ce marchepied comprenant une palette
et un bras support de palette présentant deux faces op-
posées sensiblement verticales. L’invention vise donc un
dispositif de bridage d’un garde-corps sur un marchepied
spécifique qui équipe en général des wagons de mar-
chandise.
[0020] Le dispositif de bridage selon l’invention se fixe
sur le bras support de la palette du marchepied, ce qui
ne nécessite pas de démonter le marchepied préexistant
du wagon pour y fixer le garde-corps de sécurité. Aucune
modification du train n’est nécessaire pour fixer un garde-
corps de sécurité au moyen du dispositif de bridage selon
l’invention.
[0021] Un garde-corps amovible sécurisé comprend
par exemple une plateforme (aussi désignée par le terme
de plancher dans tout le texte) destinée à recevoir les
pieds d’un opérateur de manœuvre et une rambarde por-
tée par ladite plateforme. Cette rambarde s’étend selon
au moins une direction, au moins à hauteur du bassin,
pour empêcher la chute de l’opérateur stationnant sur le
plancher du garde-corps.
[0022] Le dispositif de bridage selon l’invention com-
prend une armature équipée de moyens de fixation au
garde-corps. Ces moyens de fixation de l’armature coo-
pèrent avec des moyens conjugués portés par le garde-
corps, agencés par exemple à l’opposé de la rambarde.
Cela est particulièrement adapté aux marchepieds qui
s’étendent à l’arrière des wagons, le garde-corps étant
alors fixé au bras support de sorte que la rambarde
s’étende vers l’arrière du wagon et que l’opérateur de
manœuvre puisse stationner entre l’extrémité arrière du
train, au niveau de laquelle les moyens de bridage ver-
rouillent le garde-corps sur le marchepied et la rambarde.
La rambarde peut être montée de manière articulée sur
le plancher du garde-corps pour faciliter son déplace-
ment avant montage sur le marchepied du wagon.
[0023] Une fois bridée sur le bras support, la platefor-

me du garde-corps s’étend au-dessus de la palette du
marchepied du wagon, et délimite un espace sécurisé
pour un opérateur de manœuvre qui assiste un conduc-
teur de train, par exemple au cours des manœuvres de
refoulement.
[0024] Un dispositif de bridage selon l’invention permet
de monter de manière temporaire un garde-corps sur un
marchepied d’un wagon d’un véhicule de transport fer-
roviaire. Ainsi, le dispositif selon l’invention ne modifie
par le wagon de manière irrémédiable et peut être monté
sur le marchepied sans difficulté par un opérateur lorsque
nécessaire.
[0025] Le dispositif de bridage selon l’invention com-
prend également un mors fixe et un mors mobile, associé
à des moyens de déplacement de ce mors mobile vers
le mors fixe, pour assurer un serrage du bras support
entre les mors fixe et mobile. Ces moyens de déplace-
ment forment, avec les mors fixe et mobile, des moyens
de serrage du bras support du marchepied.
[0026] Le dispositif de bridage selon l’invention com-
prend également des moyens de contrôle visuel d’un ni-
veau de serrage prédéterminé du bras support du mar-
chepied par les mors fixe et mobile.
[0027] Cet aspect de l’invention est particulièrement
utile dans la mesure où il permet à un opérateur de s’as-
surer du montage nominal du garde-corps sur le bras
support du marchepied par un simple contrôle visuel. En
particulier, aucun outil spécifique n’est nécessaire pour
assurer ce montage et contrôler son serrage. Cela per-
met donc un gain de temps tout en offrant une sécurité
accrue aux opérateurs.
[0028] Avantageusement et selon l’invention, ladite ar-
mature comprend deux ailes supérieure et inférieure pa-
rallèles, espacées l’une de l’autre, et pourvue chacune
d’une pluralité d’orifices de passage d’éléments de vis-
serie agencés en regard les uns des autres, et formant
lesdits moyens de fixation dudit dispositif de bridage sur
ledit garde-corps amovible.
[0029] Dans tout le texte, on désigne par les termes
« éléments de visserie » ou « éléments de boulonnerie »,
tout élément, mâle ou femelle, pouvant participer à la
fixation par serrage de deux pièces mécaniques, tel
qu’une tige filetée, douille filetée, écrou, contre-écrou,
rondelle, bague, etc.
[0030] Ainsi et selon cette variante avantageuse de
l’invention, la fixation de l’armature sur le garde-corps
est obtenue par des éléments de visserie (tels que des
tiges filetées et boulons conjugués) qui coopèrent avec
des orifices ménagés dans les ailes supérieure et infé-
rieure de l’armature et une pièce conjuguée solidaire du
garde-corps. Cette pièce conjuguée est par exemple une
réglette solidarisée à la plateforme du garde-corps adap-
tée pour venir se loger entre les ailes supérieure et infé-
rieure de l’armature et comprenant des orifices de pas-
sage des éléments de visserie adaptés pour être alignés
aux orifices des ailes de l’armature.
[0031] Selon un premier mode de réalisation avanta-
geux de l’invention, lesdits moyens de déplacement dudit
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mors mobile comprennent une vis roulée s’étendant se-
lon ladite direction longitudinale, en liaison hélicoïdale
avec ladite armature et reliée mécaniquement à une ex-
trémité audit mors mobile et à l’extrémité opposée à une
manette à cliquet de sorte qu’une rotation de ladite ma-
nette à cliquet entraine le déplacement longitudinal de
ladite vis roulée et donc dudit mors mobile contre le bras
support dudit marchepied.
[0032] Ce sous-ensemble formé du mors mobile, de
la manette à cliquet et de la vis roulée constitue l’action-
neur du dispositif de bridage selon ce premier mode de
réalisation. Le mors mobile comprend par exemple un
appui semi-rotule sur lequel est vulcanisé un disque en
caoutchouc. En outre, le mors mobile est lié à la vis roulée
par deux goupilles. Cette vis roulée est reliée mécani-
quement à une manette à cliquet. Un opérateur peut ainsi
actionner la manette à cliquet pour déplacer le mors mo-
bile vers le bras support du marchepied et initier le ser-
rage. En outre, lorsque l’appui semi-rotule du mors mo-
bile entre en contact avec le bras support, cela a pour
effet d’auto-centrer le garde-corps sur le support de pa-
lette du marchepied.
[0033] Avantageusement et selon ce premier mode de
réalisation, ledit mors fixe comprend un appui fixe pré-
sentant une paroi extérieure rainurée, une première face
destinée à venir au contact dudit bras support dudit mar-
chepied et une face opposée destinée à venir au contact
d’un bloc fixe de ladite armature, ladite face opposée
étant pourvue d’un alésage central dans lequel est insé-
rée une pluralité de rondelles ressorts qui émerge dudit
alésage central, et une tige qui s’étend à travers ladite
pluralité de rondelles ressorts et solidarisée audit bloc
fixe de ladite armature, ladite pluralité de rondelles res-
sorts formant avec ladite paroi rainurée lesdits moyens
de contrôle visuel dudit serrage prédéterminé.
[0034] Une telle pluralité de rondelles ressorts est par
exemple formée par un empilement de rondelles Belle-
ville. C’est la raideur des rondelles qui définit le niveau
prédéterminé de serrage. Un dispositif selon cette va-
riante avantageuse permet de former les moyens de con-
trôle visuel d’un serrage prédéterminé. Ces moyens sont
formés par la partie émergente de la pluralité de rondelles
ressort.
[0035] En particulier, une fois que le mors mobile est
entré au contact du bras support par l’actionnement de
la manette à cliquet, la partie émergente des rondelles
ressorts sont visibles par l’opérateur, signe que le serra-
ge n’est pas suffisant.
[0036] L’opérateur doit alors poursuivre le serrage en
maintenant son action sur la manette à cliquet et l’effort
ainsi généré permet de comprimer les rondelles ressorts
calibrées jusqu’à ce que l’appui fixe du mors fixe entre
en contact avec le bloc fixe de l’armature. En d’autres
termes, lorsque la partie émergente des rondelles ressort
n’est plus visible, cela traduit que le niveau de serrage
est atteint et que le garde-corps est monté de manière
sécurisée sur le marchepied du wagon.
[0037] Avantageusement et selon ce premier mode de

réalisation, le dispositif de bridage comprend en outre
une chaine anti-bascule comprenant une chaine et deux
mousquetons de traction destinés à être reliés chacun à
une extrémité longitudinale de ladite armature et à cha-
que extrémité de ladite chaine.
[0038] La chaine anti-bascule a deux fonctions princi-
pales. La première fonction est de libérer l’opérateur des
contraintes de maintien du garde-corps pendant le ser-
rage. En effet, la présence de la chaine anti-bascule lui
permet d’avoir les mains libres pour effectuer le position-
nement du garde-corps et pour actionner les moyens per-
mettant d’assurer le serrage. La deuxième fonction est
d’assurer une retenue mécanique en cas de desserrage
éventuel du dispositif de bridage. A ce titre, il forme un
dispositif de sécurité du dispositif de bridage.
[0039] Selon un second mode de réalisation avanta-
geux de l’invention, lesdits moyens de déplacement dudit
mors mobile comprennent :

- une poignée de préhension montée mobile en rota-
tion par rapport à ladite armature selon un axe, dit
axe de rotation, qui s’étend selon une direction, dite
direction transversale, perpendiculaire à ladite direc-
tion longitudinale, entre une position, dite position
déverrouillée et une position, dite position ver-
rouillée,

- au moins une bielle en liaison pivot d’une part avec
ladite poignée de préhension selon un axe transver-
sal, dit axe d’articulation, et d’autre part avec ledit
mors mobile selon un axe transversal, dit axe de
poussée, monté en coulissement longitudinal dans
ladite armature, de sorte que la rotation de ladite
poignée autour dudit axe de rotation entre ladite po-
sition déverrouillée et ladite position verrouillée en-
traine le déplacement longitudinal dudit mors mobile
vers ledit mors fixe.

[0040] Ce sous-ensemble formé du mors mobile, de
la poignée de préhension et de la bielle en liaison pivot
avec la poignée et le mors mobile constitue l’actionneur
du dispositif de bridage selon ce deuxième mode de réa-
lisation. Pour agencer le garde-corps équipé d’un dispo-
sitif de bridage selon l’invention sur le bras support, l’opé-
rateur actionne la poignée dans la position déverrouillée,
ce qui a pour effet d’écarter le mors mobile du bras sup-
port. Une fois le garde-corps agencé sur la palette du
marchepied, l’opérateur peut basculer la poignée de pré-
hension vers la position verrouillée pour assurer le dé-
placement du mors mobile vers le bras support du mar-
chepied, par l’intermédiaire du pivotement de la bielle et
du coulissement de l’axe de poussée dans une lumière
longitudinale formée dans l’armature.
[0041] Avantageusement et selon ce deuxième mode
de réalisation, lesdits axes d’articulation, de poussée et
de rotation étant en outre agencés les uns par rapport
aux autres de manière à permettre, selon une position
prédéterminée de ladite poignée, un blocage des
moyens de déplacement par arc-boutement, formant ain-
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si lesdits moyens de contrôle visuel dudit serrage prédé-
terminé.
[0042] Selon cet aspect de l’invention, les axes d’arti-
culation, de poussée et de rotation sont agencés les uns
par rapport aux autres de manière à ce que l’axe d’arti-
culation de la biellette puisse passer sous un alignement
formé par l’axe de poussée (axe du mors mobile) et l’axe
de rotation (axe de rotation de la poignée de préhension),
ce qui définit un point d’arc-boutement.
[0043] En particulier, une fois que l’opérateur a basculé
la poignée vers la position verrouillée, le mors mobile
entre en contact avec le bras support, sans que le point
d’arc-boutement soit atteint. La poignée est alors dans
une position intermédiaire entre la position déverrouillée
et la position verrouillée. Le serrage final est obtenu lors-
que l’opérateur exerce une force supplémentaire sur la
poignée de manière à ce que l’axe d’articulation passe
sous l’alignement entre l’axe de poussée et l’axe de ro-
tation et arrive en butée. Cet agencement de verrouillage
des axes forme des moyens de contrôle visuel du serrage
nominal.
[0044] Avantageusement et selon ce deuxième mode
de réalisation, le dispositif de bridage comprend en outre
un crochet anti-bascule monté pivotant sur une extrémité
de ladite bielle et comprenant une cornière centrale con-
figurée pour pouvoir crocheter une portion inférieure du
bras support lorsque ladite poignée de préhension est
dans ladite position verrouillée.
[0045] Ainsi, lorsque la poignée atteint la position ver-
rouillée, c’est-à-dire en fin de rotation de la poignée de
préhension autour de l’axe de rotation, la cornière cen-
trale du crochet anti-bascule crochète une portion infé-
rieure du bras support du marchepied.
[0046] Cet aspect de l’invention permet d’assurer une
retenue mécanique en cas d’éventuel desserrage du dis-
positif de bridage. A ce titre, il forme un dispositif de sé-
curité du dispositif de bridage. Le mouvement du crochet
anti-bascule est coordonné au mouvement de la poignée
de préhension par la liaison pivotante avec la bielle.
[0047] Avantageusement et selon ce deuxième mode
de réalisation, ledit mors mobile est formé d’un parallé-
lépipède et ledit axe de poussée est décentré par rapport
au plan de symétrie dudit parallélépipède de manière à
permettre le bridage du dispositif sur deux types de sup-
port de palette de largeur différente, en fonction de
l’orientation dudit mors mobile.
[0048] Selon cet aspect de l’invention, le mors mobile
peut présenter deux orientations différentes permettant
d’utiliser le dispositif de bridage selon l’invention avec
deux types de support de palette de largeur différente,
la largeur du support de palette étant définie par la dis-
tance qui sépare ses deux faces opposées.
[0049] Avantageusement et selon ce deuxième mode
de réalisation, le dispositif de bridage comprend en outre
un doigt d’indexage monté sur ladite armature et confor-
mé à des orifices ménagés dans ladite poignée de pré-
hension pour pouvoir assurer un blocage de ladite poi-
gnée respectivement en position déverrouillée et en po-

sition verrouillée.
[0050] Selon cet aspect de l’invention, l’opérateur peut
bloquer la poignée en position déverrouillée ou en posi-
tion verrouillée par l’actionnement de doigts d’indexage.
[0051] L’invention concerne aussi un garde-corps
amovible sécurisé comprenant une plateforme destinée
à recevoir les pieds d’un opérateur de manœuvre et une
rambarde portée par ladite plateforme.
[0052] Un garde-corps selon l’invention est caractérisé
en ce qu’il comprend en outre un dispositif de bridage
selon l’invention destiné à permettre la fixation dudit gar-
de-corps sur un marchepied d’un wagon d’un véhicule
de transport ferroviaire.
[0053] Les avantages et effets techniques du dispositif
de bridage selon l’invention s’appliquent mutatis mutan-
dis à un garde-corps amovible sécurisé selon l’invention.
[0054] L’invention concerne également un dispositif de
bridage et un garde-corps équipé d’un dispositif de bri-
dage selon l’invention, caractérisés en combinaison par
tout ou partie des caractéristiques mentionnées ci-des-
sus ou ci-après.

Liste des figures

[0055] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante donnée à titre uniquement non limitatif et qui se
réfère aux figures annexées dans lesquelles :

[Fig. 1] est une vue schématique de côté d’un opé-
rateur en position sur un garde-corps monté sur un
marchepied d’un véhicule de transport ferroviaire au
moyen d’un dispositif de bridage selon l’invention,
[Fig. 2] est une vue schématique en perspective d’un
garde-corps destiné à être monté sur un marchepied
par un dispositif de bridage selon l’invention,
[Fig. 3] est une vue schématique en perspective des
différents éléments composant un dispositif de bri-
dage selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention,
[Fig. 3a] est une vue schématique en perspective de
l’armature du dispositif de bridage selon le premier
mode de réalisation,
[Fig. 3b] est une vue schématique en perspective du
mors mobile du dispositif de bridage selon le premier
mode de réalisation,
[Fig. 3c] est une vue schématique de côté et en trans-
parence partielle du mors fixe du dispositif de brida-
ge selon le premier mode de réalisation,
[Fig. 4a] est une vue schématique du dispositif de
bridage selon le premier mode de réalisation en po-
sition non serrée,
[Fig. 4b] est une vue schématique du dispositif de
bridage selon le premier mode de réalisation en po-
sition pré-serrée,
[Fig. 4c] est une vue schématique du dispositif de
bridage selon le premier mode de réalisation en po-
sition serrée,
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[Fig. 5] est une vue schématique en perspective des
différents éléments composant un dispositif de bri-
dage selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention,
[Fig. 5a] est une vue schématique en perspective de
l’armature du dispositif de bridage selon le deuxième
mode de réalisation,
[Fig. 5b] est une vue schématique en perspective de
la poignée de préhension et de la bielle du dispositif
de bridage selon le deuxième mode de réalisation,
[Fig. 5c] est une vue schématique en perspective du
mors mobile du dispositif de bridage selon le deuxiè-
me mode de réalisation,
[Fig. 5d] est une vue schématique en perspective du
mors fixe du dispositif de bridage selon le deuxième
mode de réalisation,
[Fig. 5e] est une vue schématique en perspective du
crochet de blocage du dispositif de bridage selon le
deuxième mode de réalisation,
[Fig. 6a] est une vue schématique du dispositif de
bridage selon le deuxième mode de réalisation en
position déverrouillée,
[Fig. 6b] est une vue schématique du dispositif de
bridage selon le deuxième mode de réalisation en
position intermédiaire pré-serrée,
[Fig. 6c] est une vue schématique du dispositif de
bridage selon le deuxième mode de réalisation en
position verrouillée,
[Fig. 7] est une vue schématique du dispositif de bri-
dage selon le deuxième mode de réalisation illus-
trant un changement d’orientation du mors mobile.

Description détaillée de modes de réalisation de l’in-
vention

[0056] Sur les figures, les échelles et les proportions
ne sont pas strictement respectées et ce, à des fins d’il-
lustration et de clarté. Dans toute la description détaillée
qui suit en référence aux figures, sauf indication contrai-
re, chaque élément du dispositif de bridage est décrit tel
qu’il est agencé lorsqu’il est fixé à un garde-corps et bri-
dant ce dernier sur un bras support d’une palette d’un
marchepied d’un véhicule de transport. Cette configura-
tion est représentée notamment sur la figure 1. En outre,
les éléments identiques, similaires ou analogues sont
désignés par les mêmes références sur toutes les figu-
res.
[0057] En particulier, la figure 1 illustre un opérateur
10 sécurisé par un garde-corps 20 bridé sur un marche-
pied 30 d’un wagon 40 d’un véhicule de transport par un
dispositif de bridage selon un mode réalisation de l’in-
vention décrit ultérieurement.
[0058] Le marchepied 30 comprend une palette 32 ho-
rizontale reliée au wagon 40 par un bras support 34 qui
présente deux faces opposées sensiblement verticales.
La fixation du bras support 34 sur le wagon 40 peut être
obtenue par tous moyens connus et ne fait pas l’objet de
l’invention.

[0059] Le garde-corps 20 est illustré schématiquement
sur la figure 2. Ce dernier comprend une plateforme 22
destinée à recevoir les pieds de l’opérateur 10 et une
rambarde 24 portée par la plateforme 22. Cette rambarde
24 est formée de deux montants 23a, 23b solidaires de
la plateforme 22 et reliés entre eux par une lisse supé-
rieure 25a et une lisse intermédiaire 25b. Les montants
23a, 23b sont par exemple montés en liaison encastre-
ment-pivot dans la plateforme 22, ce qui permet de plier
le garde-corps lorsqu’il n’est pas utilisé pour faciliter son
transport. Selon le mode de réalisation de la figure 2, le
garde-corps comprend en outre une rambarde latérale
26 en liaison pivot verrouillable par rapport à la rambarde
24 pour assurer une sécurité accrue de l’opérateur et
empêcher une chute latérale de ce dernier vers l’intérieur
de la voie côté tampon, l’autre côté étant laissé libre pour
permettre à l’opérateur de s’extraire en situation d’urgen-
ce. Cette rambarde latérale 26 est de préférence montée
de manière amovible sur l’un des deux montants de la
rambarde 24 de manière à pouvoir être déplacée en fonc-
tion de la position du marchepied sur le wagon (à droite
ou à gauche du wagon).
[0060] La plateforme 22 est par exemple formée d’une
tôle pliée et rigidifiée par des renforts. La plateforme com-
prend une réglette 28 agencée à l’opposé des montants
23a, 23b de la rambarde 24. Cette réglette 28 est desti-
née à recevoir les moyens de fixation du dispositif de
bridage selon l’invention décrit ultérieurement.

1er mode de réalisation du dispositif de bridage

[0061] Un premier mode de réalisation du dispositif de
bridage est représenté schématiquement sur les figures
3 à 4c.
[0062] Ce dispositif de bridage 100 comprend une ar-
mature 110 équipée de moyens de fixation à la réglette
28 du garde-corps 20, un mors fixe 120 porté par l’arma-
ture 110, un mors mobile 130 par rapport au mors fixe,
et une chaine anti-bascule 140. Dans toute la suite, la
direction longitudinale désigne la direction de déplace-
ment du mors mobile par rapport au mors fixe.

Armature 110

[0063] L’armature 110 comprend et tel que représenté
sur la figure 3a, une aile supérieure 112 et une aile infé-
rieure 114. Les deux ailes 112, 114 sont parallèles entre
elles et espacées l’une de l’autre d’une distance sensi-
blement égale à l’épaisseur de la réglette 28 du garde-
corps 20 de manière à ce que les ailes 112, 114 puissent
enserrer la réglette 28 du garde-corps 20 en vue d’assu-
rer la fixation de l’armature sur le garde-corps 20. Chaque
aile comprend en outre une pluralité d’orifices, chaque
orifice de l’aile supérieure étant en regard d’un orifice
conjugué de l’aile inférieure, de manière à ce que des
éléments de visserie puissent être logés dans les orifices
et à travers la réglette 28 du garde-corps pour assurer
la fixation de l’armature 110 sur le garde-corps 20.
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[0064] L’aile supérieure 112 comprend également au
voisinage de chacune de ces extrémités, des lumières
113, 115 destinées à recevoir les mousquetons 142, 144
de la chaine anti-bascule 140.
[0065] L’armature 110 comprend également un bloc
fixe 116 et un bloc, dit de mobilité 118. Le bloc de mobilité
118 est fixe par rapport aux autres éléments de l’arma-
ture, mais permet le déplacement du mors mobile, com-
me décrit ci-après. Les ailes 112, 114 et les blocs 116,
118 sont mécanosoudés.

Mors mobile 130

[0066] Le mors mobile 130 comprend et tel que repré-
senté sur la figure 3b un appui semi-rotule 132 sur lequel
est vulcanisé un disque en caoutchouc. Cet appui 132
est relié à une vis roulée 134 par le biais de deux goupilles
138. Cette vis roulée est en prise hélicoïdale avec le bloc
de mobilité 118 qui comprend un taraudage longitudinal
ménagé en son centre et conformé au filetage de la vis
roulée 134.
[0067] La vis roulée 134 est reliée à une manette 136
à cliquet de telle sorte qu’une action sur la manette 136
à cliquet entraine le déplacement de l’appui 132 vers le
mors fixe par prise hélicoïdale de la vis roulée 134 dans
le bloc de mobilité 118.
[0068] La vis roulée 134 et la manette à cliquet 136
forment les moyens de déplacement du mors mobile par
rapport au mors fixe selon la direction longitudinale.

Mors fixe 120

[0069] Le mors fixe 120 comprend et tel que représen-
té sur la figure 3c un appui fixe 122 qui présente une
première face destinée à venir au contact du bras support
34 du marchepied 30 et une face opposée destinée à
venir au contact du bloc fixe 116 de l’armature 110. Un
disque en caoutchouc est en outre vulcanisé sur la pre-
mière face de l’appui fixe 122. L’appui fixe 122 présente
en outre une surface extérieure rainurée 125, de préfé-
rence colorée, pour attirer l’œil de l’opérateur comme
expliqué ultérieurement.
[0070] Le mors fixe 120 comprend en outre un alésage
central dans lequel est insérée une pluralité de rondelles
ressorts 124 qui émerge de l’alésage central. Cette plu-
ralité de rondelles ressorts est par exemple formée par
un empilement de rondelles Belleville. Les rondelles res-
sorts forment, avec la surface rainurée 125 les moyens
de contrôle visuel d’un serrage prédéterminé. En parti-
culier, et comme décrit ultérieurement en lien avec les
figures 4a à 4c, une fois que le mors mobile 130 est entré
au contact du bras support 34 par l’actionnement de la
manette à cliquet, la surface rainurée 125 du mors fixe
120 reste visible par l’opérateur, signe que le serrage
n’est pas suffisant et que les rondelles ressorts ne sont
pas suffisamment comprimées.
[0071] Le mors fixe 120 comprend également une tige
126 qui s’étend à travers la pluralité de rondelles 124

ressorts et solidarisée au bloc fixe 116 de l’armature 110.
Un écrou 128 permet de maintenir le mors fixe 120 dans
le bloc fixe 116.

Chaine anti-bascule 140

[0072] La chaine anti-bascule 140 comprend et tel que
représenté sur la figure 3, une chaine 146 et deux mous-
quetons 142, 144 reliés chacun à une extrémité de la
chaine 146. Les mousquetons 142, 144 sont destinés à
être insérés chacun respectivement dans les lumières
113, 115 ménagées dans l’aile supérieure 114 de l’ar-
mature 110.

Principe de fonctionnement

[0073] Les figures 4a, 4b et 4c illustrent schématique-
ment le principe de fonctionnement du dispositif de bri-
dage selon ce premier mode de réalisation de l’invention.
[0074] Dans un premier temps, le dispositif de bridage
est fixé sur le garde-corps 20 par le biais de l’armature
110 et de ses moyens de fixation.
[0075] Dans un deuxième temps, représenté schéma-
tiquement par la figure 4a, l’opérateur pré-positionne le
garde-corps équipé du dispositif de bridage selon l’in-
vention sur la palette 32 du marchepied 30 en accrochant
les mousquetons 142, 144 dans les lumières 113, 115
de l’armature 110.
[0076] Dans un troisième temps, représenté schéma-
tiquement par la figure 4b, l’opérateur actionne la manet-
te à cliquet 136, ce qui a pour effet de déplacer l’appui
semi-rotule 132 vers le mors fixe 120. Le déplacement
est bloqué lorsque le disque en caoutchouc de l’appui
132 entre en contact avec le bras support 34 du marche-
pied 30. Cela a pour effet d’auto-centrer le garde-corps
20 sur le bras support du marchepied.
[0077] A l’issue de cette étape, les rainures 125 du
mors fixe 120 sont toujours visibles, ce qui indique que
le serrage n’est pas suffisant.
[0078] Dans un dernier temps, représenté schémati-
quement par la figure 4c, l’opérateur poursuit alors son
action sur la manette à cliquet 136 pour permettre la com-
pression des rondelles ressorts 124 jusqu’à ce que l’ap-
pui fixe entre en contact avec le bloc fixe 116 de l’arma-
ture 110, ce qui garantit un serrage nominal du bras sup-
port entre les mors fixe et mobile.

2ème mode de réalisation du dispositif de bridage

[0079] Un deuxième mode de réalisation du dispositif
de bridage est représenté schématiquement sur les fi-
gures 5 à 7.
[0080] Ce dispositif de bridage 200 comprend, et tel
que représenté sur la figure 5, une armature 210 équipée
de moyens de fixation à la réglette 28 du garde-corps
20, un mors fixe 220 porté par l’armature 210, un mors
mobile 230 par rapport au mors fixe, un crochet anti-
bascule 240, et une poignée de préhension 250 associée
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à une bielle 260.

Armature 210

[0081] L’armature 210 comprend et tel que représenté
sur la figure 5a, une aile supérieure 212 et une aile infé-
rieure 214. Les deux ailes 212, 214 sont parallèles entre
elles et espacées l’une de l’autre d’une distance sensi-
blement égale à l’épaisseur de la réglette 28 du garde-
corps 20 de manière à ce que les ailes 212, 214 puissent
enserrer la réglette 28 du garde-corps 20 en vue d’assu-
rer la fixation de l’armature sur le garde-corps 20. Chaque
aile comprend en outre une pluralité d’orifices, chaque
orifice de l’aile supérieure étant en regard d’un orifice
conjugué de l’aile inférieure, de manière à ce que des
éléments de visserie puissent être logés dans les orifices
et à travers la réglette 28 du garde-corps pour assurer
la fixation de l’armature 210 sur le garde-corps 20.
[0082] L’armature 210 comprend également un bloc
fixe 216 et deux flancs de fermeture 217, 218. Les ailes
212, 214, le bloc 216 et les flancs de fermeture 217, 218
sont mécanosoudés.

Mors mobile 230

[0083] Le mors mobile 230 comprend et tel que repré-
senté sur la figure 5c, une pièce parallélépipède 232 tra-
versée par un axe de poussée 234 décentré par rapport
au plan de symétrie de la pièce parallélépipédique 232.
La fonction de cet axe décentré est détaillée ultérieure-
ment en lien avec la figure 7. La pièce parallélépipédique
232 comprend en outre deux appuis en caoutchouc 235,
236 vulcanisés sur la pièce parallélépipédique 232. L’axe
de poussée 234 est en outre monté coulissant dans des
lumières 219 longitudinales ménagées dans les flancs
de fermeture. Le mors mobile est en outre bloqué en
rotation autour de cet axe de poussée 234 par un doigt
d’indexage 211 porté par l’armature 210.

La poignée 250

[0084] La poignée 250 de préhension présente et tel
que représenté schématiquement sur la figure 5b, une
structure tubulaire reliée à deux tôles de fermeture 254,
255 montées mobile en rotation par rapport à l’armature
210 selon un axe, dit axe de rotation 252, qui s’étend
selon une direction transversale, perpendiculaire à la di-
rection longitudinale, entre une position déverrouillée et
une position verrouillée, décrites ultérieurement.
[0085] Cet axe de rotation 252 s’étend, lorsque la poi-
gnée est montée sur l’armature 210, à travers une ouver-
ture 215 ménagée dans l’armature 210.
[0086] La poignée 250 comprend également des orifi-
ces 256, 257 ménagées sur au moins une des tôles de
fermeture 254, 255 destinés à coopérer avec un doigt
d’indexage 213 portés par le flan 217 de fermeture de
l’armature 210. Ce doigt d’indexage permet de bloquer
la poignée 250 respectivement dans la position déver-

rouillée et la position verrouillée, en solidarisant la poi-
gnée et ladite armature 210 par l’insertion du doigt d’in-
dexage dans l’orifice conjugué, en fonction de sa posi-
tion.

La bielle 260

[0087] La bielle 260 présente et tel que représenté
schématiquement sur la figure 5b, deux biellettes esca-
motables 264, 266 parallèles présentant chacune la for-
me d’une pièce plate. Chaque biellette escamotable est
montée pivotante par rapport à la poignée 250 suivant
un axe de pivotement commun, dit axe d’articulation 262,
par rapport à la poignée 250 de préhension. Chaque biel-
lette escamotable présente également un axe de pivo-
tement commun, dit axe de poussée 234 avec le mors
mobile 230 décrit précédemment.
[0088] Ainsi, la rotation de la poignée 250 autour de
l’axe de rotation 252 entre la position déverrouillée et la
position verrouillée entraine le déplacement longitudinal
du mors mobile 230 vers le mors fixe 220.
[0089] Chaque biellette escamotable comprend éga-
lement des pions 268 de liaison avec un crochet anti-
bascule 240 décrit ultérieurement.

Mors fixe 220

[0090] Le mors fixe 220 comprend et tel que représen-
té sur la figure 5d un cylindre 222 sur lequel est vulcanisé
un disque en caoutchouc. Une tige filetée 224 est en
outre solidarisée au cylindre 222. Cette tige filetée assure
la fixation du mors fixe 220 sur le bloc fixe 216 de l’ar-
mature 210 par l’intermédiaire d’un écrou. Cette structure
du mors fixe 220 permet également d’affiner le réglage
en déterminant précisément la position du cylindre par
rapport au bloc fixe 216.

Crochet anti-bascule 240

[0091] Le crochet anti-bascule 240 comprend et tel que
représenté sur la figure 5e, une cornière centrale 242
s’étendant entre deux plaques latérales 243, 244. Cha-
que plaque latérale comprend en outre un orifice 245
destiné à recevoir un pion 268 des biellettes 264, 266 de
la bielle 260, pour assurer la liaison mécanique entre la
bielle 260 et le crochet anti-bascule 240.
[0092] Le crochet anti-bascule 240 comprend égale-
ment une vis de butée 246 destinée à former une butée
lors du déplacement du crochet anti-bascule 240 décrit
ultérieurement.

Principe de fonctionnement

[0093] Les figures 6a, 6b et 6c illustrent schématique-
ment le principe de fonctionnement du dispositif de bri-
dage selon ce deuxième mode de réalisation de l’inven-
tion.
[0094] Dans un premier temps, le dispositif de bridage
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est fixé sur le garde-corps 20 par le biais de l’armature
210 et de ses moyens de fixation.
[0095] Dans un deuxième temps, représenté schéma-
tiquement par la figure 6a, l’opérateur actionne la poi-
gnée 250 pour la basculer en position déverrouillée. La
poignée 250 est bloquée dans cette position par le doigt
d’indexage 213. Dans cette position, le crochet 240 est
écarté et les mors fixe 220 et mobile 230 sont espacés
l’un de l’autre de telle sorte que l’opérateur peut pré-po-
sitionner le garde-corps sur le marchepied.
[0096] Dans un troisième temps, représenté schéma-
tiquement par la figure 6b, l’opérateur tire sur le doigt
d’indexage 213 pour libérer la poignée 250 et la bascule
vers la position verrouillée en exerçant une force de pous-
sée sur la poignée. Le déplacement en rotation de la
poignée 250 est représenté schématiquement par la flè-
che F1 sur la figure 6b. Cette action a un double effet.
Le premier effet est de provoquer le déplacement du
mors mobile 230 en coulissement longitudinal vers le
mors fixe. Ce déplacement du mors mobile 230 est re-
présenté schématiquement par la flèche F3 sur la figure
6b. Le déplacement du mors mobile est contraint en fin
de course par le contact du bras support 34 du marche-
pied. Le deuxième effet est de provoquer le pivotement
du crochet anti-bascule 240 vers l’extrémité inférieure du
bras support 34. Ce déplacement du crochet anti-bascule
est représenté schématiquement par la flèche F2 sur la
figure 6b. A ce stade, le point d’arc-boutement n’est pas
atteint et le verrouillage n’est pas suffisant.
[0097] En particulier, les axes d’articulation, de pous-
sée et de rotation sont agencés les uns par rapport aux
autres de manière à permettre un blocage du mécanisme
par arc-boutement. Cela forme les moyens de contrôle
visuel du serrage prédéterminé.
[0098] Pour atteindre ce blocage du mécanisme, l’opé-
rateur doit, dans une dernière étape, et tel que représenté
par la figure 6c exercer une action supplémentaire sur la
poignée 250 pour dépasser le point dur du mécanisme.
[0099] Le serrage nominal est atteint lorsque l’axe d’ar-
ticulation de la bielle passe sous l’alignement formé par
l’axe de poussée (axe du mors mobile) et l’axe de rotation
(axe de rotation de la poignée de préhension).
[0100] Dans cette position, le mors fixe 220 et le mors
mobile 230 enserre le bras 34 du marchepied et les
caoutchoucs vulcanisés sur les mors se trouvent com-
primés contre le bras support 34.
[0101] La poignée 250 se trouve alors en position ver-
rouillée qui peut être maintenue et sécurisée par le doigt
d’indexage 213 en l’insérant dans l’orifice 256.
[0102] Il est fréquent que les bras support de marche-
pieds des wagons de marchandises présentent soit une
épaisseur de 20 mm, soit une épaisseur de 30 mm.
[0103] Le dispositif selon le deuxième mode de réali-
sation décrit peur être monté sur les deux types de bras.
En effet, et en lien avec la figure 7, l’axe de poussée 234
est décentré par rapport au plan de symétrie du mors
mobile 230. Cet axe de poussée 234 décentré permet
de faire pivoter le mors mobile 230 de 180° pour modifier

son encombrement longitudinal. Pour ce faire, il est né-
cessaire de déverrouiller le doit d’indexage 211 qui blo-
que le mors mobile 230 en rotation autour de l’axe de
poussée 234, puis de faire pivoter le mors mobile 230 de
180°, puis de repositionner le doigt d’indexage 211 pour
bloquer à nouveau la rotation du mors mobile par rapport
à l’axe de poussée 234.
[0104] Bien entendu, le dispositif de bridage selon l’in-
vention peut être adapté à d’autres types de bras support
en adaptant les dimensions des pièces à l’épaisseur du
bras sur lequel le dispositif de bridage doit être monté.

Revendications

1. Dispositif de bridage d’un garde-corps (20) amovible
sécurisé sur un marchepied (30) d’un wagon (40)
d’un véhicule de transport ferroviaire comprenant
une palette (32) horizontale reliée audit wagon par
un bras support (34) présentant deux faces oppo-
sées sensiblement verticales, ledit dispositif de bri-
dage étant caractérisé en ce qu’il comprend :

- une armature (110 ; 210) équipée de moyens
de fixation audit garde-corps(20) amovible,
- un mors fixe (120 ; 220) porté par ladite arma-
ture (110 ; 220) et destiné à venir en appui contre
une première face desdites deux faces oppo-
sées du bras support (34) dudit marchepied
(30),
- un mors mobile (130 ; 230) par rapport au mors
fixe (120 ; 220) et destiné à venir en appui contre
une seconde face desdites deux faces oppo-
sées dudit bras support (34) dudit marchepied
(30),
- des moyens de déplacement dudit mors mobile
(130 ; 230) par rapport audit mors fixe (120 ;
220) selon une direction, dite direction longitu-
dinale, et configurés pour assurer un serrage
dudit bras support entre lesdits mors fixe et mo-
bile,
- des moyens de contrôle visuel d’un niveau de
serrage prédéterminé dudit bras support (34)
dudit marchepied par lesdits mors fixe et mobile.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite armature (110 ; 210) comprend deux
ailes supérieure (112 ; 212) et inférieure (114 ; 214)
parallèles, espacées l’une de l’autre, et pourvue cha-
cune d’une pluralité d’orifices de passage d’élé-
ments de visserie agencés en regard les uns des
autres, et formant lesdits moyens de fixation dudit
dispositif de bridage sur ledit garde-corps (20) amo-
vible.

3. Dispositif de bridage selon l’une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que lesdits moyens de
déplacement dudit mors mobile (130) comprennent
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une vis roulée (134) s’étendant selon ladite direction
longitudinale, en liaison hélicoïdale avec ladite ar-
mature (110) et reliée mécaniquement à une extré-
mité audit mors mobile et à l’extrémité opposée à
une manette à cliquet (136) de sorte qu’une rotation
de ladite manette à cliquet entraine le déplacement
longitudinal de ladite vis roulée (134) et donc dudit
mors mobile (130) contre le bras support (34) dudit
marchepied.

4. Dispositif de bridage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ledit mors fixe (120) comprend
un appui fixe (122) présentant une paroi extérieure
rainurée (125), une première face destinée à venir
au contact dudit bras support (34) dudit marchepied
et une face opposée destinée à venir au contact d’un
bloc fixe (116) de ladite armature, ladite face oppo-
sée étant pourvue d’un alésage central dans lequel
est insérée une pluralité de rondelles ressorts (124)
qui émerge dudit alésage central, et une tige (126)
qui s’étend à travers ladite pluralité de rondelles res-
sorts (124) et solidarisée audit bloc fixe (116) de la-
dite armature, ladite pluralité de rondelles ressorts
(124) formant avec ladite paroi rainurée (125), lesdits
moyens de contrôle visuel dudit serrage prédétermi-
né.

5. Dispositif selon l’une des revendications 3 ou 4, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend en outre une chaine
anti-bascule (140) comprenant une chaine (146) et
deux mousquetons (142 ; 144) de traction destinés
à être reliés chacun à une extrémité longitudinale de
ladite armature et à chaque extrémité de ladite chai-
ne.

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de déplacement
dudit mors mobile (230) comprennent :

- une poignée de préhension (250) montée mo-
bile en rotation par rapport à ladite armature se-
lon un axe, dit axe de rotation (252), qui s’étend
selon une direction, dite direction transversale,
perpendiculaire à ladite direction longitudinale,
entre une position, dite position déverrouillée et
une position, dite position verrouillée,
- au moins une bielle (260) en liaison pivot d’une
part avec ladite poignée de préhension selon un
axe transversal, dit axe d’articulation (262), et
d’autre part avec ledit mors mobile (230) selon
un axe transversal, dit axe de poussée (234),
monté en coulissement longitudinal dans ladite
armature (210), de sorte que la rotation de ladite
poignée (250) autour dudit axe de rotation (252)
entre ladite position déverrouillée et ladite posi-
tion verrouillée entraine le déplacement longitu-
dinal dudit mors mobile (230) vers ledit mors fixe
(220).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que lesdits axes d’articulation (262), de poussée
(234) et de rotation (252) sont en outre agencés les
uns par rapport aux autres de manière à permettre,
selon une position prédéterminée de ladite poignée,
un blocage des moyens de déplacement par arc-
boutement, formant ainsi lesdits moyens de contrôle
visuel dudit serrage prédéterminé.

8. Dispositif selon l’une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend en outre un crochet
anti-bascule (240) monté pivotant sur une extrémité
de ladite bielle (260) et comprenant une cornière
centrale (242) configurée pour qu’elle puisse croche-
ter une portion inférieure du bras support (34) lors-
que ladite poignée (250) de préhension est dans la-
dite position verrouillée.

9. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 8, ca-
ractérisé en ce que ledit mors mobile (230) est for-
mé d’un parallélépipède et en ce que ledit axe de
poussée (234) est décentré par rapport au plan de
symétrie dudit parallélépipède de manière à permet-
tre le bridage du dispositif sur deux types de support
de palette de largeur différente, en fonction de
l’orientation dudit mors mobile.

10. Dispositif selon l’une des revendications 6 à 9, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend en outre un doigt
d’indexage (213) monté sur ladite armature (210) et
conformé à des orifices (256, 257) ménagés dans
ladite poignée de préhension (250) pour pouvoir as-
surer un blocage de ladite poignée respectivement
en position déverrouillée et en position verrouillée.

11. Garde-corps (20) amovible sécurisé comprenant
une plateforme (22) destinée à recevoir les pieds
d’un opérateur de manœuvre et une rambarde (24)
portée par ladite plateforme (22), caractérisé en ce
qu’elle comprend en outre un dispositif de bridage
(100 ; 200) selon l’une des revendications 1 à 10
destiné à permettre la fixation dudit garde-corps (20)
sur un marchepied (30) d’un wagon (40) d’un véhi-
cule de transport ferroviaire.
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